
Un recul de l’activité économique de 20 % 
pendant le confinement

Le 17 mars 2020, la situation inédite de confinement de la population visant à 
lutter contre la propagation du virus Covid-19, est à l’origine d’un recul de 
l’activité économique de 20 % par rapport à une situation dite « normale », 
sans confinement. 
Cette crise économique est en grande partie causée par la baisse drastique 
de la consommation des ménages (- 28 %). Grâce aux mesures d’aides 
mises en place par l’État, 8 330 entreprises ont obtenu un prêt garanti par 
l’État et 7 730 établissements ont demandé un recours au chômage partiel.
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